
  

RÉSLIQNS HANQUS 

PREFECTURE DU LOIRET    
DHRECTION DES COLLECTIVITES À TE 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT ARRETE 

BURN DE LANGER ET LS ABOU ACTES . Le | | 
autorisant la Sté SETRAD à poursuivre et à 
étendre l'exploitation d'unc plate-forme de 
compostage à ST PERAVY LA COLOMBE 

Ircemeent 
       

       

Cmaass LA 8 ARE 2     

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

   VU le Code de l'Envirennement, et cotamment le Livre L 2e Titre 1° du Livre 1, et le Titre I° du 
Livre V. 

    

VU Je Code de la Santé Publique, et notarment les articies 

  

VU Le déc 
le protection de 
    8 du 20 mai 1953 modif la nomenclature des instal 

ent, 
   

      

nvironnc: 

  

VE le décret n° 77: 

  

33 du 21 septembre 

VU le décret n°85-453 du 

  

aval 1985, 

      
   

VU Le récépissé de déclaration ên date du 
d'une installation de compostage de rx 
"La Perrière à Michel", 

ré à la S.A SEFRAD pour l'exploitation 
à ST PERAVY LA COLOMBE au lieudit 

  

    

    
VU la demande prés 

Pierrelets — 
apostage de déchets organi 

ST PERAVY LA COLOMBE au licudit "La Perrik 

  

    on d'engrais et supports. de cul 
à Michel", :   

VU l'ensemble du dossier ct notamment les plans annexés. 

  

VU l'arrêté préfoct 2 22 septembre 2005 prescrivant l'ouvertureid'une enquête publique-il 
communes de ST PERAVY LA COLOMBE, ST SIGISMOND, TOURNOIS: 

R CONIE, PATAY et COINCES du 3 novembre 200% an 3 décembre 200: 

         
 



KU les pablications de l'avis d'enquête, 

  

VE des registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

  

Ules avis des conseils municipaux des communes de ST PRRAVY LA COLOMBE ct 

SIGISMOND, 

  

  VU les avis exprimés par Les services administrali fs consultés,    

  

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direcion Régicnale de l'industrie, de 
Recherche et de l'Environnement, en date des 22 août 200$ et 30 janvier 2006.      

  la notilication à lrnéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Ilygiène et des 
propositions de l'inspecteur, 

    

VU avis du Conscil Départemental d'Hygiène, en date du 28 février 2066, 
  

ant sur sa demande,     le noûfication à l'intéressé du projet d'arrêté 

    les observations for     ul 

  

8 par l'industriel le 24 mars 2006, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, ct notamment du 
tite], du livre V, l'autorisation ne peut &ro accordée que si les dangers où inconvénients de 
Tinstellation peuvent être prévenus par des mesures que spécilEe l'anêté préfectoral 

      

  

ports de cullure, 
gige de nuisances 

  

CONSIDERANT que la Suïière de la Colombe site de fabrication d'engrais et su 
existe dans son cuviommement depuis deux ans et n'a jamais été à l'a 
partiouéières tant pour 2e voisinage que pour l'environnement, 

    

CONSIDERANT que toutes les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter 1out impact au niveau 
de l'air ot des odeurs (procédé de fermentation pifetée par l'oxygène. implantation d'une barrière Eine 

de bramisation de produits neutralésamt, srarsporl des déchets orpaniques dars des beancs étanches. 
des matières hautement (ermentescibles dans des conditions autres qu'à l'air libre). 

  

    

    

CONSIDERANT que ks niveaux sonores émis par les différentes activités exercées sur le site ne 

dépasseront pas les niveaux réglementeires admissibics, 
    

CONSIDERANT que des travaunx d'élargissement ont été récemment 2éalisés sur la roule de Corfea par 
la commune de ST PERAVY LA COLOMBE, permettant ans l'accë ate-forme dans de 

meilleurs conditions de circulation. 
     

  

CONSIDERANT que l'activité de compostage ne peut être à l'origine d'effois directs ou indirects sur la 

santé ei la sécurité des populations riveraines, 

    CONSIDERANT que Les conditions d'aménagement er d'exploitation, teiles qu'elies sunt définies par le 
présent anêté, permettent de prévenir Les dangers et lee inconvénients de l'installation pour Le 
respect des intérêts mentionnés à l'article L, 511-1 de code précité, notamment pour la commodité 
de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que poar ia protection de la 
nature et de l'environnement. 

  

   

  

  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

 



o 

ARRETE 

ARTICLE ïer: 

L1- OBJET DE L'ARRETE 

  

ocial est ZA des Pisrrelets à CLIAINGY (45586) est 
age sur la commune 

x la parcelle cadastrée 

La société SETRAD SAS, dont le siège 

autorisée à poursuivre ét à étendre l'exploltation d'une plate-fonme de compo 
ge SAINT PERAVY LA COLOMBE au lieu-dit "La Perrière à Michel", s: 

section ZW n° 23, représentant une superficie totale de 4 ha 49 a 17 ca: 

  

    

    

  

  

  

Les coordonnées Lambert du site sont x 

L2-INSTALLATIONS ET ACTIVITES EXPLOITEES OL 

  

  

DESIGNATION DE LA RUBRIQUE OBSERVATIONS     
2150. [Engrais et supports de eulture (fabrication des) | A | 3 Capacité de production = 45 

Ÿ 1 |partir de matières orpaniques, ti ! 

Ï- la capacité de produelion étaat supérieurs aù égale 
àl0ti . . 

321.8 Ordures ménagères et autres résidus urbains 4 1 5 906 tan En 

    

(stockage et traitement des), 
- compostage . , 

167. | Déchets indastricis provenant d'installations 

classées 
C- traitement 

2260. [Broyage, concassage, criblage,  déchiquetage, À 2 Puissance instalé 

2 lensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, KW 

tamisage,  blutage, mélange, épluchage ct 

décortication des substances végétales et de tous 

; produits organiques naturels (à fexclusion des [ 
activités visées par les rubriques 2220, 2224, 2225 el 

2226, mais y compris la fabrication d'aliments pour | 
le bétail}, î 

la puissance insaliée de l'ensembie des machines 
ixes concourarL au fonctionnement de l'instalfetion 

état supérieure à 300 KW L 
2EF1 SFumiers, engrais ct supports de culture (dépôt &e)| D Dépôr de 13 000 m3 

! renfermant des matières organiques el n'étant pas 
i Îl'annexe d'une expioitation agricoie, 

7) le dépôt étant supérigur à 200 m3 | 

1530. | Bois, parier: artons où matières combustibles D Volume < 20 000 m3 

2 Janulognes {dépôt de), î 

f 22 la quantité suekée étant supérieure à 1 000 m3 mais! d | 
inférieure au égale à 20 000 m3 À j 

1432 [Liquies inflammables (siockage en réservoir) NC | 

  

À5 600 van 

  

   
  

    

  

      
  

  

   

    

               
          

  

— 

 



   ARTIC 
  

INSTALLATIONS NON VISLES A LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 

RATION 
2 
DE 

    

   

  

installations ou équipements 
erclature sont de naiure par leur 

  

Les prescriptions du présent arrêté 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nom 
proximité ou jeur connexité avec une installation classée sourise à autorisation à modifier Les 
dangers ou les inconvénients de cette installation 

  

  

stallatis ourmises à déclaration citécs     Le présent anêté vaut récépissé de déclarétion pour les 
au paragraphe 12. 

AODHFIC     

  

Les installations sont disposées, aménagées el cxploïées conformément aux plans ct domnécs 
echoiques conlen 
par ailleurs tes dispositions 

  

5 dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent 

  

    du présent amêté et les n 

  

mentations autres en vigueur. 

  

Dans ie cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par Le préfet de région en application 
du décret no 2002-89 du 16 janvier 2062 pris pour l'apptication de la loi ao 2001-44 du 17 janvier 
2001 st relatif aux procédures administratives et financières en rx é chéologie préventi 

réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

       

  

     air a    

    

aux installations, à leur mode d'utilis 
éléments du dossier de &erma 

    ation apportée per Le derrandee tion ou à leur 
natare à entraîner ua changement notéble d de 

portée avant sa réalisation à le connaissance du préfet avec tous les Sléments 

Toute modi 
voisinage et 
d'autorisation, & 

ax 

        

  

   d'appréc 

  

L'explaieant doit établir et teir à jour un dossier comportant Les documents suivants 

  

-les plans : 
Lies arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concemée, pris en application de la législation 

ne de ornemel 

enxs ot Le bruit : 
3.5.4 1 3.7.6 du présent arrêté. 

       

    

      

llations classées. 

#5 conséquences disecles où son dévelopnerent 
e L 512.1 du Code de l'Enviropnement, est 

altarions classées, en précisant ies cffets 

Tout à 

prévisible, de porter 
déclaré dans es meilleurs délais à l'isspection 

    

    

   



  

2sures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu 

  

L'exploitant détermine ensuite les 

de l'analyse des causes ct des cireorsrances de l'accident, et les confirme dans un document transmis 
sous 15 jours à Finspection des installations classées, sax 

  

décision contraire de celle-ci 

    

indépendamment des counrles explickement prévus dans Ie présent arrêté, l'inspection des 
ions classées peut faire réaliser des prélèvements cr analyses d'affluenis, dc déchets où de 

sols, ainsi que l'exécution de mesures de ziveaux sonores, de vibrations el d'odeur. Îls sont exécutés 
par un organisme tiers dans fe bal &e vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre € 
Code de l'Environnement Livre V} 

    

  

       

Tous les ais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, Ces contrôles peuvent prendre 
un caractère inopiné. 

  

    lirés techniques, de metire à la isposition de 
mesure où de 1est répondant at contrôle 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des pos 
Pinspection des in classées Les moyens à 
emivaué pour apprécier l'application des prescriptions imposées par Le présent arèté 

    
       

2.5.CONSIGNE:     
  

îtes ex réportorides dans le présent arrêté sont, systématiquement mises à jour el 
ance du personne! concemé où susceptihic de l 

  

   portées à la con     

    Les consignes d'exploitation de l'ensernbie des installations comportent explicitement les contrôles 
ctacr, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de madificalion où d'enurétion et 

ermettre en toutes cérconstances Le respect des 
    

à 
à la suite d'incidents ou d'accidents de (cor à à 
dispositions imposées par le présent à 

    

  

Article 3 : EXPLOITATION DE LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE   

3.1 DEFINITION D'UNE INSTALLATION DE CGMPOSTAGE 

Au sons du présent texte, une insrellalion de compostage est une instalation qui. à partir d'un 
procédé biologique aérohie comrèle avec montée ca température, permet l'hygiénisarior 2i la 

Ésation par dégradetionfréorganisetion de la matière organique, et conduit à l'obtention d'un 
apost destiné à être mis sur le marché ou uilisé comme matière fenilisante, ou comme matière 

première our la fabrication de matière fériilisante où support de cullure 

  

      
  

  

     

    

  

L'installation d 

  

comprendee au mini 

  

ticontrôle des produits entrants : 
allations de siockage des matières premières, adaptées à 

+ une aire de récepuios 

  

nature de ces 

  

- une aire ou des îs   

racières : 
= une aire de préparation, le cas échéar 
= une on plusieurs aires (ou installation dédiée) de compostag 
- une aire d'alfinagcleriblageñformualion, le ces échi 
2. une aire de stockage des compost 

  

   

  

    

  

  

   



IMP 

  

NTATION / AMENAGEMENT 

  

3 

  

1. Règles d'implantation 

Toute installation nouvelle doit s’implanies à 

    __ 40 moins cent mètres de tout immeuble habité ou occupé par des tiers, des stades ou ces tosrains 

£e camping agréés, des établissements recevant du public, aim que des zones destinées à 

T'habitetion par des documents d'urbanisme opposables aux ticss. Cette disuence pourra être 

augmentée en tant que de besoin, er fonction dex caractéristiques locales, en vertu d'un arrêté 

de prescriptions spéciciez pris sclon la procédiee prévue à l'article 30 du décret n° 77-1153 du 
31 septembre 1977: 

    

      

  ins rremte-cina mètres des puits et forages, des saurocs, des aqueducs en écoulement lire 
terrine ou semi-cnterrée urilisée pour le stockage des eaux, que les ceux 

rrrosago des culuxes mereichères. des 

  

- aum 
de toute installation 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à a 
ivages, des berges des cours d'eau ; 

    
    

   

  

= au moins deux conts mètres des lieux de baignade et des plages ; 

  

     

  

nq cents mètres des pisciculrures et des zones conchylicoles. Cctre distance pe 

réduire en fonction des conditions topograrhiques, en vertu d'un arrêlé de preseriptions spéciales 

pris selon la procédure prévue à l'article 30 du décret n° 77-1135 du 21 septembre 197 

    

    
Les différentes aires mentionnées à l'aricle 3.1 sont situées à au moins buit mètres des limites de 

propriété du site. 
      

3.2.2. Intégration dans le parsage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires nou: 
Planta 

  

  

atisfaire à l'esthétique du ste (peinture, 
  ions, engazonnement.…. 

  

£ d'un merlon planté sur ses côtés Nord, oucst et 
ANT L'ensemble du site est ch 

Sue. À L'Esf, il est bordé par une haie d'acacias et la station d'épuration de la commune de 

PERAVY LA COLOMBE. 

  

     

3.23. Interdiction d'habitations au-dessus des instaHations 
       L'installation ne doi où Habixés par d 

3.2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Pour les iocaux lermés abritant des nitraies, les élémei 
TÉSÉSTAN feu minimeles suivantes 

pes être surmontée de La 

  

de consiruc:     
    caractéristiques de réaclion cr 

cgré deux be     = murs ot planchers hauts coupe-feu de di 
2 couverte incombustible ; 
= porte domnant vers l'extérieur pare-flammn 
= marériaux de classe MO (incombustioles 

      de degré une dem 

  

    Les ocaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs perm ation des Aamnées ct 

gas de combastion dégaués er cas d'incendie (lantemcaux en toiture, ouvrants en façade où tout 

autre dispositif équivalert). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximié des 

accès, Le système de désenfimage doit &ure adapté aux risques particuliers de l'installation 

             
      

   



3.2.5. Accessibilité 

      

Tes différentes zones de l'installat 
permettre l'intervention des services d'incendie ei de secours. Les bâtiments 

desservis, sur aë moins unc fcc, par une voic-eneil 
La cas de local fermé, une des l'açaëos est équipée d'ouvrant permetiarz le pass: 
équip 
A l'intérieur de établissement, les voies de circulation, les pistes st voies d'accès seront nettement 

délimitéss, maintenues en constant état de propreté, ct dégagées de toat objet susceptéhle de gêner 
la cieulation, L'exploitant fixer les règles de circulation et de siationnement appli 
T'intérieur de son établissement. 

        
e de sauveteurs 

     

    

      

      a route de Corfou, entre 

à seraient pas imputables el dans 
La société SETRAD SAS assure l'entretici 

la plate-forme de compos 
a mesure où elle en reste 

de la portion de 
des qui ne            

3.2.6. Ventilation des locaux 

Sars préjudice des dispositions du code du travail, les focaux fermés abritant l’une des aires visées 
à l'articie 3.1 doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atreusphère explosive 
ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de ta ventila e placé aussi loin que pos 
habharions voisines 
2.2.7. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoi 
conformément aux règlements €: aux normes applicables, 
explosive où inflammable des produits. 

      

      

  

       cuves, canalisations) doivent ée mis à la terre 
ampté tent notamment de la nature 

  

3,28. Rétention des aires et locaux de travail 
  

Le sol des aires définies à l'article 3.1 doir être étanche, incombustible et équipé de façon: à pouvoir 
recueillir les eaux de ruissellement ayant transilé sur ces zones et les vent cédé 

andains...) 

  

eaux de 

    

{eaux ayant percolé à travers es 

Les cffluents recueillis sont de préférence récupérés el recyclés dans l'installation pour larrosage 
où Phumidification des andains (si nécessaire), ou en cas d'impossibiité, raités confomnément au 
aoint 3.5.4 avant rojet on éliménés comme déchels conformément à l'arcicte 3,7. 

3.2.9. Cuvettes de rétention 

  

    

  

its liquides susceptibles de créer une pollution de l'éau ou du so! doit être 

Sante volume doit être au moins égal à la plus arande £es deux 
Tout stockage de prod 
associé à une capacité de 
valeurs suivantes 

  

     ent     

  

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
É globale des réservoirs associés,      = 50% de la capact 

  

es cntotrés de limiteurs de 
oùs on fosse 

     Les réservoir 
remplissage. Le 
maçonnée au assimités. L'étanel 

xes sont munis de jauges de niveau et pour Les sto 
Lekage sous le niveau du sol n'esl autorisé que dans des rés: 

kéité des réservoirs doit être contrétable 

  

  

      

  

itions de l'arrêté     guides inflammables doivent se confommer aux dés 

  

annexes. 

   



    remeat de récipients de capacité unitaire inférieure où égale 
le volume minimal de la rélentior est égai soil à la 

inférieure à huit cents litres, soët à 20 % de la 
cxcède huit cents Hitres. 

  

Lorsque le 
à deux cent cinguante litres, admis au transpoi 
capacité totale des récipionts, si cette capacité 6: 
capacité totale avec un minimure de huie cents lisres si celte capaci 

  

   

  

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique el chimique des flnides. Il en est de même pour 2e dispositif d’obruration qui doit être 
maintera formé en conditions normales. 

  

pients contenant des prodis susceptbl angeronscment ensemble 
ne doivent pas être associés à la même cuvelts de rétention 
    

  

  

Cette disposition ne s'applique pas ax bassins de traitemenl des eaux résidueires {eaux de pro 
et de ruissellement). 

  

32.10, Dimensionnement des aire: 

    

väluré et 
CrposT 

     Les aires définies à l'article 3.1 doivent être suf ounées par rapport à 
au tonnage des produits entrants, au type de procédés mis en oeuvre el à ia qualité du 
recherchée. 
3.3. EXPLOITATION { ENTRETIEN 

  

3.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doil se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'un personne nommément 
désignée par L'exploitant ct ayart une connaissance de la conduite dé l'installation. Le personnel 
d'exploitation doil être narticulièrement vigilant pour r'a 

conformément à la pracédure spécifiée à l'ai 

  

    

  

autorisée: 

3.3.2. Contrôle de l'accès 

s« personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avais ur accès libre aux install 
e de compostage est elétaré de façon à interdire l'accès à roule personne ou véhieule en dchors 

  

    
    ce     

des houres d'ouverture. 

3.3.5, Procédure d'admission 
     déchets proviendront du éépartement du Loiret. de la région Centre (déparements 18,28, 

, 37, 41) ct de ses départements limitrophes (72, 89), ainsi que d'Tle de France (déparements 
8,91, 92, 93, 94, 95) 

    

    

  

Éons, et notamment celles prises en 
mpostage sont les 

    is préjudice des dispositions prévues par d'autres régiment 
application du code ruraï, les matières admissibles en traitement px ivantes     

  

      
(déchets verts et Higneux. tale, 

paille, bois). 
de fractions fermentescibles des ordures ménagères GFOM) et: essir ilés, coller: 

ages, viandes, 

  es 

       



  

de fractions fermentescibles coilectées auprè 
surfaces (déchets des rayons Ales. fruits, légumes, pâtisserie, parnorie, 
chareuterie, poissannerie, 
de déchets organiques issus d'installations classées et composés de matières ani 

végét 
de boues de stations d'épuration vrai 

définies dans l'arrêté du 7 janvier 2002, 
ns d'épuration industrielles, à exclusion des boues issues de starions 

ions d'abatroirs traitent des ruminants ou d'usines d'équerrissage 
é du 7 janvier 20 

des marchés, grandes ot moyennes 
rontagerie.      

  

sales et     

  

es, 

  

doi 

  

ka qualité est confomme aux valeurs 

  

de boues de stat 

d'épuration des instal 
est conforme aux valeurs délinies dans l'arrêt 

    
          out la qui 

  

  

Au regard du réglement européen sur les sous-produits animaux, les matières animales traitées sur 
la Sotiére de le Colombe seront classées dans la catégorie 3 pour tes déchets d'installations classées 
et le FFOM, dans la catéaorie 2 pour les déchets d'origine agricole {femtes, fumier, matières 

 lisiers) 

  

      

stercer    

  

Un agrément sanitaire au titre du règlement (CE) n° 1774/2002 modifié devra êlre préalablement 

obtenu pour le compostage des sous-produits animaux 

  

Les déchets végétaux issus des collectivités ou de P’agriculture srviront de stuetarants à 
IE mble des ts de compost. 

    

e autorisées par tn arrêté 
7-1 

D'antres matières peuvent être admises cn compostage sous réserve d 
de prescriptions complémentaires pris selon la procédure prévac à l'axticle 18 du décret n 
du 21 septembre 1977 

       

  

Avant d'admettre une 

charges définissant a qualité des matières 
atière première dans son installation, exploitent éaborera un cahier des 

emières aëmisshies La vue de vérilier son 

aémissibilité, l'exploitant doit demander aù eur de le matière première une information 
la nalure et l'origine de cette nn sa conformité par rapport au cahier des 

e information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins dets 
par l'exploitant. 

  

    

    

    
        

    

  Les matières font l'abjet d'une analyse complète permettant de vérifier leur conformité au regard des 
valeurs fixées à l'annexe 1 (tableaux 2a ct 15) du présent arrêté    

  de boues d'épuration, l'information présiable précisera également      

= la description du procédé condeisam À la production de baues 
= pour les boues urbaines, le recensement des effluents nor domestiques traités par le procédé 

décrit : 
= une caractérisalion de ces boues au regard des éléments figurant à l'annexe | du présent arrêté 

et de ceux pouvant intervenir dars le procédé, réatisée solon la fréquence indiquéc en annexe IL. 

  

    

  

L'expaitent tient en permanence à jour eu à la disposition de J'i 
Le recueil des cahiers des charges et des informations préalabies qui lui ont été adressées. 
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3.34. Connaissance des produits / étiquetage 
L'exploitant doit avoir à sa disposilion des documents lui permettant de connaître Ja nature et les 

es des produits dangereux présents dans l'installetion, en particulier lex fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail 
       

  

Ésibles Le rom des produits 
l'étiquetage des 

Les fèts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très 
et, s'il y a Heu, les symibotés de danger conformément à la réglementation reatire 
substinees ct préparations chimiques dangereuses. 
3.3.5. Propreté 

L'installalion est toujours mainienue en bon état de propreié. Les opérations de nertoya 
d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

      

  

       

  

  

  

des insecles et des L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifératior 
É 4, EL CE Sans ation de mauvaises herbes sur Le tas de comp     rongeurs, &£ pour éviler la pro! 

aération de clui-c 
  3.3.6. Registre entrée/sortie er documents 

Après vérification de l'existence d’une convention, chaque arrivage de 
pour compostage dommera lieu à un enregistrement de 

    tières premières sur Le site      

  

= la die de réception, l'identité du transporteur et les quamliés reçues 
= l'identification du producteur des matières premières e1 leur origine avec la réfé 

l'information préalable comespondants ; 
= la ntue et les caractéristiques des matières premières reçues 

    

    

emeni mértionnécs dans 

  

Les livraisons refit 
refus 

    

Les mouvements de composts feront l'objet d'un enregistrement indiquant au miniraum 

  

remité enlevée ct les 

  

caractéristiques du compost (analyses) par rapport aux critères 
ence du Lot correspondant : 

-  jadate, a 
spécifiés à l’article 3.3.9 et la rés 

- Fidenrité et les coordonnées du client, 

      

mt ue durée minimale de 26 ans et tenues à la disposition de 
autorités de contrôles chargées di là 

Ces données seront archivées pen 
ection des installations classées et des 

11 du code rural 
         

    

suaiité. Les 

  

Le compost produit sera soumis à des analyses de contrôle de sa sultals seront 
consignés dans ue regisure de sontie des compusts permettant d'essurer ainsi le traçabilité de chacun 
des lots produits. Celui-ci reprendra Les date a: heure de sonic du produël, los quantités enlevées, ls 
cæactéristiques du compost (a s), la référence du lot correspondant, les coordonnées du client. 

  

  

      

  

Un bilan de la production de compost sera établi annuellement, avec indication de la production 
joumalière correspondante, et sora tenu à la disposition de l'inspection des instailations classées et 
des autorités de contrôles chargées des articles L. 258-1 à L. 25511 du code rurat 

     
     

 



  

3.3.7. Conditions de stockage 

Le stockage des matières premières et des composts doit se faire de manière séparée, par nature de 
produits, sur les aires identifiées réservées à cer offer 

  

  

  

re, de mali   Tout siockage extérieur, même temporsé res pulvérulentés, Irès odorantes 0: 
évolutives (boues de station d'épuration urbaines...) est inlerdil 

  

sauf exception dûment 
tion par 

La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 3 mètres 
justifiée, el après accord de l'inspection des installations classées, Dans le cas d'une 

la même contrainte s'applique pour la hauteur des andains. 

      

cérieure à 

  

La durée d'entreposage sur Le site des composé produits sera in 
3.88. Contrôle et suivi du procédé 
TLa gestion doit sc faire par lots séparés de fe 
fortilisantes ou de supports &e culture fabriqués 
st constituant une unité ayant des caractéristiques 
premières, mêmes dosages. mêmes dates de Fabre 

  

cation. Un let comespond à une quantité de matières 
au produéts dans des conditions & 

ésaméos uniformes exemple : mêmes matières 
ior...}. 

  

         

     
      L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel ff reporte toutes informations utiles 

concernant la conduile de le fermentation eï l’évoluion biologique du composièue, ct en particuléer 
mesures de lempérature, rapport CN {carhonefazonc), humidité. dates des retournements ou 
éniodes d'aération ct de: # évemueis des andains, Les mesures dé température sont réalisées 

à une fréquence aa moirs 

  

    OS 

  

hebdomadaire. La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot       

  

spositien de l'inspection 

  

re archivés er lenus à la 
ale de 10 ans. 

  

Ces documents de suivi devront 
installations classées pendant une durée mi 

  

Les 
at relour d'expérience de la 
3.3.9. Ltilisation du compost 

sue Le marché, méme à Litre gratuit, Le compost produit, l'exploitant doit se 
Là L.255-11 du code rural relatifs à la mise sur Le 

culture. 

aomalfes de procédé devront être relevées el analysées afin de recevoir un traitement nécessaire 
éthode d'exploitation. 

    

      

  

  

EUR 
es 

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fébriquer re marière fertilisante 
support de enfture, le compost produit doit respecter au mirinnnm les teneurs Himises définies 
les tableaux 1 a et 1 b de l'annexe ! du présent arrêté 

    

     
      

  

Pour uriliser où mettre sur Le ze gratui, la matière fertilisants où le support de 
culture sinsé obremz P'exploftant doit se conformer aux dispositions des articies L. 255- à L. 2535-11 
du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières (ertifisames er supports de cul 

  

        Les justifica aires seront 
des autorités de contrôle chargées des articies L. 235-1 à L. 2585-11 du code rural.  



    

3.4.1. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'instaliation doit être dotée de moyens de secours comre 1° 
conformes aux normes en vigueur, notamment 

     acendie appropriés aux risques #1     

= d'un accès au site par une voie carrossable adaptée au passage des engins de furte contre 
l'incendie, 

= d'extincteus répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extéries 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

gents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

sex les lieux présentant des 

  

   
    
produiés stockés, 

= d'u moyen penneltant d'alerter le    services d'incendie et de s 

  

cours, 

  

- de plans des iocaux facilitant l'intervention des services d'incendie er de secours. 

    

és au moins une fois 

  

er en.   < matéricls doiveet &re maintenus en ba 

  

Fe 

ulre intenministérielle n° 465 du    

    

Le plan d'eau existant devra Répondre 
19 décembre 1951 relative à l'amé 
outes circonstances, iraplentés à 

En cas d'exploitétion par amdairs, l'exploitant doit désposce d'une aire réservée laissée disponible. 
é proprié permeltant de à 2 fois {a surface d'un andain, et d'un engin       &s je au mai 

d'étaier un tas en feu 
3.4.2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité. les parties de l'installation qui, en raison des 
caraciéristiques qualitatives ct quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'orig inistre pouvant avoir des conséquences directes 
où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou Je meiruien en sécurité de l'installation. 

  

       
    

  

L'exploitant détermine pour chacune de ses parties de l'iastailation fa aature du risque (incendie, 
aimosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé 
34.3. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, 
é'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
ffichée en fimie de ces zones en caractères apparents. 

        1 3.42, présentant des 
elecnque. Cotic interdik 

ques d'incendie ou 
x doit être 

es aux per 
  

      

  

  

3.4.4. Consignes de sécurité 

  

les lieux fréquentés per le personnel. Ces consignes doivent actaramen: 
= l'interdiction d'apporter du fe sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 34.3 ; 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur ua récipient contenant des substances dangereuses : 
= des moyens d'extinction & utiliser en cas d'incendie ; 
= le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 

F'étabiissement, des services d'incendie ei de sécours, etc 

    

  

intervention de 

   



    

ordementt à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d’un dispositif anti-rerour 

Le site est imperméabilisé sur l'ensemble de sa surface 

   

    

; eiles sont réutilisées en      28 eaux de 

      

s sont récupérées inlégralemnent via un bassin étan 
Les besoins du compostage. Il n'y aura pas de rejet liquide au milieu rateï 

  

L lermé pot     

Luritisation en continu des lixiviets pour l'arrosage des andains permet de maintenir un niveau bas 
dans Le bassin de récupération, d'une capacité de 2 1OÙ m3 et de faire face à des précipitations 
exceptionnelles. En cas de saturation de cel ouvrage, ie pompage et le tramsfert er citerne des eaux 

spécialisée. 

        

  

      

    
    

supplémentaires sera assuré par une SOciété 

Le hessin exäsient sera comolété par la création d'un second bassin d'une capacité de 1 800 m5 
équipé d’une pompe de relevage reliée à um réseau d'arrosage des andains. L'excédent des eaux 

    

le bassie de rétention des Exiviars     avan servi à l'arrosage s'écoulera ve 

  

LA COLOMBE pourra recevoir 

gnée avec le gestionnaire de cet 
Dès sa mise en service, la station d'épuration e SAINT PERAY 

les lixiviets en proverance du site.Ure convention de rejet sera s 
ouvrage 

      

  

Dans F'auente de leur refet à le station communale, les eaux usées domestiques sont stockées dans 
une cute étanche videngée régulièrement par une société spécialisée 

  capacité de 200 

  

Les eaux de voirie sant dirigées vla un collecteur vers le bassin pompier d'u 
m3 

3 piézomêtes, situés 1 à l’amont ot 2 à l'aval hydraulique du site, permettront d'assurer Le suivi 
de la qualité des eaux souterrain 

    

  

rvé aux sinistres ét ax exercices de secours, 
de ce réseau 

ctement rés L'usage &u réseau d'eau incendie est str se 
el et aux opérations d'entretien ou de maintien hors & 

3. 

l'outes dispositions doivent être prises pour in 
baa déroulement du compostage. 

  

  
5,1. Consommation 

     Ler la consommation & 

3.5.2. Réseaux de collecte    

    dir être de type séparatif permettant d'isoler les eaux ré 
être poliuées. 

Le réseau de colice 
eaux puviales non susceptibles 

  

* Faccumulation des 

  

Loutes dispositions sm prises pour éviler l'entrée des caux de ruissellement 
caux pluviales ae niveau des aires visées À l’article 3.1. 

     



  

Les sax résiduaires pollués, et notamment les eaux ayant ruisselé sur les aires visées à l'article 3.1 
eu les eaux de procédé, y compris les caux d'extinction d'incendie, sont dirigées vers un bassin de 
confinement, dont le capacité sora dimensionnée en fonction des volumes d'eau sasccptibles d'être 

cueillis {premier (lot pour Les eaux pluviales). Les eaux ainsi collectées ne pouvent être rejotéos 
a milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin traitement approprié. 

  

    

    

Les points de rciet des eaux résiduaires doive 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d' 

être en nombre aussi 2éduits que possible et 
äntillons. 

  

         

25,3. Valeurs limites de rejet 

Sans   éjudice des atrorisations de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du coée de 
la santé publique}, les rejets d'eaux résiduaires doivent lire l’objet er tant que de besoin d'u 
ailement permentant de respecter les valours limites suivertes, contrôlées, sauf stipalation contraire 

de 2 norme, sue cfluent brul non décanté et non réalahie où mélange avec 
d'aatres céfluents 

     

    

£ré, sans di 

  

a) Dans tous les cas, avant rojet au mi 
= pR NET 95-008) 3,3 - 8,5 (9,5 en c 
- température & M) 

     Ê naturel où dans ur réseau d'assainissement cailectif 
28 de neutralisation à le chaux) ; 

    
   

  

b} Dans le eas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration 

  - matières en suspension (NET 90-105 
- DCO NET 90-101) < 2 900 mg;l 

- DBOSS (NET 96-105) < BOÛ mg/l : 

- azote total, exprimé en N (ef. note L)< LS 
= phosphore loi, exprimé on P (NE T 99 02 

< 600 mg : 

  

mgil 
3) < 50 mg   

  

Dans le cas de convention signée avec Îe gestionnaire de le station d'épur 
indiqués dans la convention peuvent se sébstituer 

Son. les valeurs de rejet 
    aux vafeurs précitées. 

3.5.4, {nterdicrion des rejets en nappe 

Le rejet direct où indirect même après épuration d'eeux résiduaires dans une nappe souterraine 
est inrerdir. 

  

.5. Prévention des pollutions accidentelles 

       Des dispositions doivent être prises pour qu’il nc puisse pas y avoir en cas de 
récipient, cuvelte, etc.) déversemen 
raruref, Leur évacuation év 
an point 3.5 

dent (rupture de 
+ dangereuses dans Les égouts publics ou le milieu 

Île aprés un accident doil 
care des déchets dans 

  

de marièr 

  

    

  

n     conditions prévues 

35.6. Mesure périodique de la pollution rejetée 

  

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 3.5.4 doit être effectuée au 
moins tous fes 3 ans par in organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon journalier représentatif du fonctionnement de l'installation. 

   



  

3.6. AIR / ODEURS 

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, andains. 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à miter au maximum la gêne pour le 
voisinage. 

  

          

Le aiveau d'une odeur où concentration d'u mélange odoren est défi conveurlennellement comme 
étant le facteur de dilution qu° 
cdorant par 80 % des personnes constituant an échanion de option. 

  

Le débit d'ocern 
en m3h, par le le 
3.6.1. Valeurs limites et conditions de rejet 
Le niveau d'adeux ét 
sur le sile ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suiv 

  

est défini conventionnellement comme étant le produit da débit d'air rejeté, exprimé 
teur de dilution au seuil de perception. 

  

    

  

    à l'amosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu 
re, er fonction de son 

  

    

aues, terrains 

  

éloignement per rapport aux immeubles Hebiés ou necupés par des tiers, aux & 
camping #1 établissements recevant du public. 
ÉLOIGNEMENT DES TIERS (m) NIVEAU D'ODEUR SUR SITE(CO/n3) 

160 
200 
300 
00 

aié d'odewr 

  

  

  

  

  
  

           
LO 

Des valeurs différentes peuvent & ë relief 
existant auleur de l'installation 

    

alisées selon les nars 

  

Les mesures de niveau d’odeur et débit d’odeur 50 

365. 

  

ses en vigueur 

  

Prévention 

Rclionnement ne     être aménagée, équipée e1 exploitée de manière à ce que son fo 
à l'origine de mésances olfactives poux Le vo: 

éviter en toute circonstance l'appart 
perières où lors du iraîlement per compostage 

L'iasealiation dc 

  

        L'exploitant doit veiller en particulier 
ce des matières 

puisse à 
rm de conditions anaérobies, au niveau du stoc}       

   L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour pr 

  

e cas échéant autour de l'irstallatian   

     ur Le èmes d’aspersion oo de bachâge seront 
mis en place 

si nécessaire. 

  

atée par T'oxyuène mis en plece permet ia dégradation des matières 
rméntation urces de 

Le procédé de fermentation 
organiques de Aiçon optimale et la suppression des risques        

     



s 

  

Lin dehors des phases de fermentation, les odeurs sont réñtées par l'implantation d’une barrière fixe de 
bruxisation de praduits neutrafisants d’odewrs. complétée par un dispositif mobile. 

  

Les déchets organiques si portés dans des bonnes étanches, de 10 à 30 m3, ou en camions de 
ure bennes à ordures ménagères spécifiquement dédiés à la coliecte des FFOM. évilant ainsi je 
ruissellement sur Les voies d'accès ot la propagation d'odeurs 

    

       ockées à l'air Hbre mais déposées dan: 
èdera pas 48 heures. 

Les matières hautement lermentescibles ne sont pes s 
de réception couvertes par an toit mobile. Leur soëkage n'ex 

  

  L'inspection des Installations classées peut demander la réalisation. aux frais de Pexploitant, d’anc 
campagne d'évaluation de L'impact olfactif de l'installation afin de qualifier l'impact et la gêne 
éventuelle et permettre ume meilleure prévention des nuisance" 

7, DECHE 

      

   

  

  

27.4 Récupération - recvclage - élimination 
l'aures dispositions doivent être prises pour Emiter les quantités de déchets produits, notamment en 
cffecinant toutes Les opérations de valorisation possibles     

      Les déchots qui ac peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des instailations habilitées à les 
zecovoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
3.7.2, Stockage des décheis 
  

  ans des condition 
ns le sol, des odeurs) el évacués régi 

    

prévenant les risques de produits par l'installation doivent être si 
Lrations 

Les déchets 
pollution (prévention des envols, des init 

3.7.3. Déchets banuls 

   ièrement.       

  Les seuls modes d'élimination autouisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 1éemploi. 
recyclage où 1out autre action visant 4 obienir des matériaux aliisebles ou de l'énergie. Ceue 
disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchers d'embaliage qui en produisent un volume 
hebdomaahe inférieur à 2 100 Litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des 
communes (décret n° 94-609 du L3 juillet 1994). 
3.7.4, Déchets dangereux 
Lin regisure des déchets deng 
L'exploitant doit être en mes 
conservés 3 ans 
37. 

    

         

  

ère d’éliminauic 
stilicatifs doivent être 

  } est tenu à jour       

  

creux produits énètare, 10m 
justifier l'éfimir $ documents        

5. Brälage 

  

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

BRUT / VIBRATT 

  

z 

  

3.8.1 Valeurs limites de hrui 

    

Au sons du présent arrêté, on appelle 

  

= émergence : la Gilférence entre les niveaux de pression continus équivalents pordérés A du bruit 
ambiant (inflation en fonctionnement) et du broit résiduel {er l'absence du bruit généré par 
T'installation) ; 

   



  

= zones à émergence réglementée 
l'intérieur des immeubles habités ou aceupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, 

ct leurs parties extérieures éventuelles Les plus proches (cour. jardin, lerrasse) ; 
les zones constructibles délinies par des documents d'urbanisme opposabies aux ticrs ct publiés 

à la date de le déclaration : 
L'intérieur des immenbles habités au occupés par des t 

l d 

   

  

     ers qui om dé implantés après La due de 
claration dans ies zones constructhles définies ci-dessus, et leurs parties extérioures 

éventuelles les plus proches (com, jardia, terrasse), à exclusion de ceïles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales on industrielles. 

  

       
  

L'installation est canstruite, équipée et exploitée de façon tele que som fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aéricnne où solidienne suscepuibles de compromettre la santé au la 

curilé du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci 

  

Les émissions sonores émis      pas êne 4 

  

les zones à émergence 
    

  

  

réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant 

| NIVEAU DE BRUIT ambiant ÉMERGENCE  PMERGENCE 27 admissible pour la périedel admissible pour la période existant dans les zones à | 
allant de 7 heures à 22 allant de 22 heures à 7 heures} 

heures, sauf dimanches et: ainsi que les dimanches et émergence réglementée (incluant; 
le brair de l'installation) 

  

__iours fériés ours fériés 

6 dB{A) 4 dB(a)            

Supérieur à 45 dB(A) 3 dB(A} : F'ABEAY 

  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en. 
fonctionnement, 76 dB(A) pour la période de jour et 60 dBA) pour ia période de nuft, sauf si le bruit 

xcï pour la période considérée est supérieur à cetre lite 

    

   

TE n'y a pas d'activité de nuit sur le site. La plate-forme fonctionne du lurdi au vendredi, 
30. Les opérations identifiées comme Les plus brayantes sont celles de broyage, 
jours/mois, selen un calendrier défini à l'avance et déposé en mal 
pourra fonctionner de 7 à O0 à 19 h 30. 

     deBh50à16h 
auront Eeu ? à 4 

ie. Durant coute période, l'installation 
       gui 

    
   

  Les rivear       alluion à ne pe . déterminés de #         
  

  

    

assurer Àc res! Fe ä Sbies, sant les suivants 

TT Ï Niveau maximum en dB (A) 
j | admissiblecntimicde | 

; | propriété | 

Ë Périade diurne A 
      

À En limite Sud-esr du s 
  

    

  

du sie 
DEn line de propricé de l'hébiation la 
320 m, en bordure de Ia RD 555      

   



  Dans le cas où le bruit articutier de l'érabléssement est à Lonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la lisciration des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour fa protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 % de ia durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diume ou nocrämne définies dans le tableau ci-dessus. 

  

       

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont 
situées au séin d’un même Établissement, le niveau de bat global émis par ces installations devra 

respecter les valeurs limites ci-dessus. 
3.8.2. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules de transport. les matéric tic: s à L'intérieur de 
l'installation doivent être conformes aux dispos matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un 1ype homologué 

  

     5 de manutention ct {es engins de 

  

ions en v 

  

eur #1    

  

      L'usage de tous appareils de commmunicstion per voie acoustique (s 
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur cmploi cs 
jenalement d'incidents graves ou d'accidents. 
3.8. 

ènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc). 
nel ct résorvé à la prévention et au 

  

     

Vibrations 

    

86-23 du 25 juillet 1986 sont 2 

  

Les règles techniques annexées à la circulaire v 
3.8.4. Mesures de bruit 

  

Des mesures sont effectuées, selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1097, dans 
stallation, sur une crée dun demi-heure au    des conditions représentatives du fonctionnement de V'h 

  

moins. 

  

Une mesure du niveau de bruit et 
personne où an organisme qualifié 

l'émergence doit être effectuée au moins tous les noi     ans par uns 

Article 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente auforisation ne vaul pas permis de consiruîre ou d'occupation du domaine public. 

  

Article 3 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

t dans 

  

ten Fait la dk         Lorsqu'une installation class 
le mois qui suit Ha prise en ché 

6e change d'exploitané, le nouvel expioi 
ge de l'exploitation 

laration au pr 
      

  

Cette déclaration mentionne, s' s'agit d'ne personne physique, les noms, prénoms 1 domicile du nouver 
ploitant et. s'il s'agit d'une personne   sorale. sa dénorminetion ou 

1 ainsi que ta guatité du s 
        a raison sociale, sa forme juridique 

leire de la déel 

  

    dresse de son si      ge 50 

  

TE est délivré un récépissé sans frais de ceue déclaration. 

€ emplacement doit faire l'objet, avant réalisation d'une 
fer du Loiret, ct le cas échéant d'une nouvelle autorisation. 

rallations sur ur 
x Centre, pr 

Tout tnsfert des in 
déclaration au préfet de la ré 

      
     

   



$ 

  

Article 6 : CI TION D'ACTIVITÉ     

Lorsqu'une instellalion classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, l’exploitant notifie au 

Préfet, dans les délais fixés à l'article 4-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, la date 
de cet arrêt. 

     

wor, dès l'arrêt de 1 n. la mise     Cette nonification indique les mesures prises ou prévues pour 455 
écvrité du site, Ces mesures component notamment         en   

= l'évacuation où l'étixrination des produits dngereux, 
= les interdictions ou les limitations d'accès au site. 
= le suppression des risques d'incendie et d'explosk 
- la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement. 

    

        

  

allatéon dans un état tel qu'il ne puisse porcer atcinte aux 
permette un wsage futur du 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'inst   
      jronnement et qu'À 

3 de ce Code. 

      

A tout moment, même après la remise on état du site, Le Préfèt peut imposer à l'exploitant, par arrêté pris 
dans les formes prévues à Particle 18 du décret susvisé. les preériptions nécessaires à la protection des 
intérêts mentionnés à l'artiete L. 511.1 précité, 

  

TS ABANDONNES 

    

Les installations désaffectées sont déharrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux ainsi 

qe tous les déchels doivent être valorisés ou évacués vers des instaler autorisées. Line analyse 
détermine les risques résiduels pour ce qui conceme l'environnement (sel. can, air, ainsi que la sécurité 
publique. Des opérations de décontaminetion sont, le cas échéant, conduites 

      

      

    

  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation, Towtelois, lorsque teur 
enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, &es dispositions matérielles doivent imcrdire teur 
utilisation. De plus. ces équiperaen ë contena et physiquement isolés du reste s doivent être vidés de le 

des instailations (sectionnerment el brid 

      

     
       

Article 8 ; VENTE DES TERRAINS 

    mer per éuri l'achelour que des instalaions clins 
informe également, pour autant qu'il les connaisse, des 

   En cas de vente du terrain, l'exploitant est zen 
soumises à autorisation + ont été exploitées. 
dangers ou inconvénients importants qui sésuitent de l'exploitation de ces installations. 

  

     
    

Article 9 : PEREMPTION 

      La présente autorisation cesse de produire effet ac cas où les instailatie: 
dans tn délai de 3 ans après Ia notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux années 
vonsécatives, sauf le cas de force majeure. 

   
   

 



  

Article 10 

  

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

l'aute par Le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qué lui 
seraient imposées par la suite, le préfet de La région Centre. préfet u Loiret, pourra metre en demeure 
l'exploitant, puis 

  

       

  

= soit fire procéder d'office, aux (rais de l'exploitant à l'exécuuion des mesures prescrite 
= soit obliger l'exploitant à consigner entre les maires d'un comptable public une somme répondant €u 
montant des travaux à réaliser, laguelie sera sestimée à l'exploëtant au far et à mesure de l'exécution es 
travaux : 
= soË suspendre par airêté, après avis du conseil 

ustaléation. 

      

  

giène, le fonctionnement de 

    

    Les sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

  

Article 11 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

Tribun: 

  

Le présent arrêté ne peur être déféré qu'a Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environrement): 

    

ant dans un délai de deux moi     - parle demandeur on l'expl qui commence à courir du jour où le 
dit acte a été notifié ; 

= parles tiers, personnes physiques où morales, tes commun     s intéressées ou Jeurs groupement 

  

en 
        

  

7 des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement ée l'installation présente pour Les 
intérêts visés à l'articie L. 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 
de la publication ou de l'affichage dudin acte, ve délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin            

de l'instailatios       mise en activ 

  

d'une période de deux années suivanr 

Les tiers qui m'ont acquis où pris à bail es immeuhies ou n'ont élevé des constractions daas le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouvertare de cotic installation ou atténuant 2e prescriptions primitives, ne sont pas 
secevables à déférer Le dit arrêté à la juridiction adininisnative 
Article 12 

  

    

  

        

Le maire de SAINT PERAVY LA COLOMBE est chargé de 
   

certe aff 

  

= joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif se classé dans Les archives 
de sa commune : ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée 
par l'exploitation. 

= afficher à la mairie pendant une 

  

    darée minémura d'un mois un extrait du présent arrêté 

    

ur exécution sera irmédiatement 
coilectivités locales 

      Ces différentes fommallés accomplies, un procès-verbal atestant 
transmis par le maire au préfet de {a région Centre, préfet du Loiret, direction des 
et de l'environnement - dème Bureau. 

  

   



Article 13 : AFFICHAGE   

  

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

äxticle 14: PLBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale. par les soins du préfet de la région Centre, préfet du Loiret 
js de l'exploitant 

    

ax fr   

EXÉCUTION 

  

Article 1 

Le Socréiatre Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de 8. 
ecieur des installations classées, el en général tous agents de le force publique sont char 

en ce qui le concerne de l'exécution du 

INT PERAVY LA COLOMBE, 
chacun 

    

  

    
        

   

Projet d'Arrété:porté'à:la connaissance du 

demandeur. conformément à l'article 1t 

du décret du 21 septembre 1977. 

Farr À ORLÉANS, LE 

Le Préfet, 

Pourie P 
Le Directeur Délégué, PI 

  

Frédérie ORELLE 

     



2406 
Fait À ORLEANS, 1e 19 AVR. 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Michel BERGUE. 

       



  

SEUILS EN ELEMENTS-TRACES METALLIQUES ET EN SUESTANCES ORGANIQUES 

Tableau. Le - Teneurs limites en éléments-traces métalliques 
  

VALEUR LIMITE   FLUX CUMULÉ MAXIMUM 

  

   
  

  

       

  

  

      

    

ÉLÉMENTS-TRACES dans les matières organiques PLU MAXIA 
MÉTALLIQUES {milligrammes par Kilogramme … *PPOré par les matières à épandre | 

MS) À 22 10 aus (grammes par mètre carré | 

(Cadmium 
ù Tu 

one Ton 5 

Enre ET 
Moreure = 10 
Nickel 36 

j ÉLUS 
EL) 

Tarot rive En    
  

  

Takléau Lh- Teneurs limites en composés-traces organiques 

  

  

Ÿ VALEURLDNTE 
fans les matières organiques 

Gilligrammes par 
| kitogramme MS) 

Épandagse sur | 

| 

FLUX CUMULÉ MAXIMUM 
apporté par les matières à épandre en 10 ans 

émiligrammes par ètre varré) 

    COMPOSÉ. 
TRAC 

  

  

Gur] Pneu anne 
ï 

    
  ÎCs général 

  pâturages     prncipas 

   
o8 

    
    Benzo(b)fugranthène 

Bero(apyiène 

  

  
      
      

Tableau? - Vateurs limites de concentration en éléments-traces métalliques dans les sols 

  

valeur limite 

  

éléments-traces dans les so0!s      
ICadratonr 
LCivome 
uvre 
fer 
Aicicel 
Plone 
inc Ï 

    

    
     



  

ANNEXE 1 

FRÉQUENCE D'ANALYSE DES BOUES 

Nombre d'analyses de boues lors ile Ia première année : 
  

  
  

  

TONNES | à à | à | . un Da à asolesr à suis sénia | 3206 |, de matière sèche fouraie +32 °32 160-1614 4804812 800) Lénn  gonp | gap | “4400 | 
dors chaux) i | i 

Fleur exronamrique de I Î Voleur agronomique des 4 | Du Lo 36 # 

ï IUT | 
ë        

  

Nombre d'anulsses de boues en routine dans Pannée : 
  ! TONNES Dgoia - 1éon | 52018 de matière sèche tourmie | 232 |a2a 60h61 asso ao VS un | rave 

(hors chaux)" i 
leur agronomique ds ; D 

is 

    

    
  

           

     
     

       ré par la méthode de dosnge Kjei 
s AN EX ASO) FD   
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Original : dossier 

Intéresé : Sté SETRAD 

  

M. le Maire de ST PERAVY LA COLOMBE LM. le Maire de VILLLNEUV 

AM. le Maire de ST SIGISMOND CIM. le Maire de PATAY 

M. te Maire de TOURNOISIS D M. ie Maire de COINCES 

    

   

  

echerche et de l'Environnement 
vue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

AINT CYR EN VAL 

  

ORLÉANS CEDEX 2 

  

ent du Loirel- SAURA 

  

la Forêt 

    

nitaires et Soi 

  

M. le Directeur Départen 

et de Socours 

  

M. le Directeur des Services Départementaux d'icendi       

M Je Directeur Départementel du Travail et de l'Emploi 

ral des Affaires Culturelles 

    

M. BONFILS 
30 rue Léon Blum 
45106 ORLFANS 

    

CONE. 

   


